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(54)  Disjoncteur  automatique. 

(57)  Ce  disjoncteur  automatique  comprend  des 
mécanismes  exécutant  la  fermeture  et  l'ouver- 
ture  normales  du  disjoncteur,  l'ouverture  par 
déclenchement  thermique,  l'ouverture  par 
déclenchement  magnétique  et  l'ouverture  par 
court-circuit.  Le  mécanisme  de  fermeture  et 
d'ouverture  normales  du  disjoncteur  est 
composé  d'une  manette  (M),  d'un  ressort  de 
manette  (14),  d'une  bielle  (11),  d'un  contact 
mobile  (CM)  et  d'un  ressort  de  mécanisme  (21) 
multifonctionnel,  avec  enclenchement  par 
appui  de  l'extrémité  libre  de  la  bielle  sur  le  point 
d'appui  (28)  du  ressort  (21).  Le  dispositif  d'ou- 
verture  électromagnétique  présente  un  contact 
fixe  (CF)  faisant  fonction  de  carcasse  magné- 
tique  et  dont  la  disposition  dans  ce  dispositif 
permet  d'obtenir  un  mécanisme  de  déclenche- 
ment  magnétique  sans  noyau  fixe  et  sans  res- 
sort  de  positionnement  du  noyau  mobile. 
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La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur 
automatique  qui  présente  toute  une  série  d'impor- 
tants  avantages  et  d'importantes  innovations  compa- 
rativement  aux  disjoncteurs  actuels  utilisés  à  des  fins 
identiques  ou  similaires. 

Plus  concrètement,  l'invention  a  pour  objet  un 
mécanisme  de  disjoncteur  ayant  un  pouvoir  de  cou- 
pure  par  limitation  du  courant. 

Actuellement,  et  en  se  référant  à  l'état  actuel  de 
la  technique,  on  doit  constater  l'existence  de  diffé- 
rents  types  de  disjoncteurs  dont  le  grand  nombre  de 
pièces  et  une  complication  fonctionnelle  excessive 
entraînent  une  grande  consommation  et  un  grand 
nombre  de  pannes,  ainsi  qu'un  coût  excessif. 

Pour  éviter  ces  inconvénients,  la  demanderesse 
a  inventé  un  nouveau  type  de  disjoncteur  dont  la  sim- 
plicité  de  constitution  et  de  fonctionnement  abaisse 
considérablement  le  coût  de  ce  type  d'appareil  en 
même  temps  qu'elle  garantit  un  fonctionnement  qui 
présente  de  notables  améliorations  techniques 
comparativement  aux  disjoncteurs  actuellement  en 
utilisation. 

Le  disjoncteur  automatique  objet  de  la  présente 
invention  est  essentiellement  constitué  par  des  méca- 
nismes  qui  exécutent  la  fermeture  et  l'ouverture  nor- 
males  du  disjoncteur,  l'ouverture  par  déclenchement 
thermique,  l'ouverture  par  déclenchement  magnéti- 
que  et  l'ouverture  par  court-circuit. 

Le  mécanisme  de  fonctionnement  normal  d'éta- 
blissement  et  de  coupure  du  disjoncteur  présente  la 
nouveauté  de  n'être  formé  que  de  cinq  pièces  :  ma- 
nette,  ressort  de  manette,  bielle,  ressort  de  mécanis- 
me  et  contact  mobile. 

Cette  configuration  a  pour  effet  que  le  coût  global 
du  mécanisme  est  très  inférieur  à  celui  des  disjonc- 
teurs  actuels,  qui  comprennent,  selon  les  cas,  des 
ressorts  supplémentaires  de  réarmement,  un  ressort 
de  pression  de  contact,  des  axes  pour  la  rotation  des 
pièces,  et  d'autres  pièces  supplémentaires,  un  cli- 
quet,  des  porte-contacts,  etc.. 

L'enclenchement  du  mécanisme  des  fonctions 
normales  d'établissement  et  de  coupure  du  disjonc- 
teurse  produit  entre  l'extrémité  libre  de  la  bielle  et  une 
extrémité  du  ressort  de  mécanisme  (point  d'appui). 

Cet  enclenchement  est  composé  de  deux  pièces 
de  fil  métallique  dans  lesquelles  les  génératrices  sont 
parallèles,  la  section  des  deux  pièces  pouvant  être 
quelconque,  cylindrique,  carrée,  rectangulaire,  etc.. 

De  même,  on  a  prévu  d'incorporer  dans  ledit  mé- 
canisme  une  colonne  qui  fait  partie  de  la  manette. 

En  se  déformant  et  en  changeant  de  position,  cet- 
te  colonne  exerce  une  pression  sur  la  bielle,  en  déve- 
loppant  une  action  de  ressort  sur  celle-ci  pour  la 
maintenir  en  position  de  pré-établissement  indépen- 
damment  de  la  position  de  montage  de  l'interrupteur. 

L'action  de  ressort  reste  conservée  à  l'amorçage 
de  la  manoeuvre  d'établissement  de  l'appareil,  en 
réapparaissant  ensuite  après  que  la  bielle  a  commen- 

cé  à  s'appuyer  sur  le  ressort  de  mécanisme. 
Ce  système  d'enclenchement  et  de  réarmement 

est  inconnu  dans  les  disjoncteurs  actuels  et  son  utili- 
sation  permet  d'intégrer  la  fonction  d'enclenchement 

5  dans  des  ensembles  bielle-ressort  en  réduisant  ainsi 
le  nombre  des  pièces  et  en  abaissant  le  prix  de  re- 
vient. 

Le  dispositif  d'ouverture  électromagnétique  pré- 
sente  la  nouveauté  consistant  en  ce  que  le  contact 

10  fixe  exerce  aussi  les  fonctions  de  carcasse  magnéti- 
que,  en  fermant  le  circuit  magnétique  du  mécanisme 
de  déclenchement  magnétique.  En  outre,  ilestdimen- 
sionné,  par  son  épaisseur,  et  grâce  au  logement  pré- 
vu  pour  la  bobine,  de  manière  que  les  enroulements 

15  de  cette  bobine  soient  concentrés  dans  l'intervalle  en- 
tre  la  carcasse  et  le  noyau  mobile,  ce  qui  permet  d'ob- 
tenir  un  mécanisme  de  déclenchement  magnétique 
dépourvu  de  noyau  fixe,  en  apportant  ainsi  d'impor- 
tants  avantages  techniques  et  économiques  compa- 

20  rativement  aux  disjoncteurs  actuels. 
Le  ressort  de  mécanisme  inclus  dans  le  mécanis- 

me  de  fonctionnement  normal  d'établissement  et  de 
coupure  du  disjoncteur  présente  la  nouveauté  consis- 
tant  en  ce  qu'il  réalise  à  lui  seul  les  fonctions  suivan- 

25  tes  : 
de  ressort  de  pression  de  contact,  réalisée  par 

des  points  d'appui  sur  le  contact  mobile  et  sur  l'extré- 
mité  libre  de  la  bielle  ; 

de  ressort  d'ouverture  du  mécanisme,  réalisée 
30  par  les  points  d'appui  sur  la  carcasse  et  le  contact  mo- 

bile  ; 
d'enclenchement  du  mécanisme  de  coupure 

par  ouverture  thermique  et/ou  électromagnétique, 
par  l'appui  entre  le  ressort  du  mécanisme  et  l'extré- 

35  mité  libre  de  la  bielle. 
Dans  les  disjoncteurs  actuels,  chacune  des  fonc- 

tions  mentionnées  est  assurée  par  une  pièce  différen- 
te,  et  l'enclenchement  est  assuré  par  deux  pièces. 
Dans  la  construction  habituelle  cette  fonction  est  réa- 

40  Usée  par  quatre  pièces  au  minimum. 
Le  disjoncteur  selon  l'invention  comprend  un  per- 

cuteur  qui  assure  des  fonctions  multiples  qui,  dans  le 
cas  des  disjoncteurs  actuels,  sont  réalisées  par  un 
plus  grand  nombre  de  pièces,  ce  qui  suppose  un  no- 

45  table  avantage,  tant  de  prix  que  de  simplicité  de  cons- 
truction. 

Les  fonctions  que  réalise  le  percuteur  sont  les 
suivantes  : 

dans  le  mécanisme  d'ouverture  électromagné- 
50  tique,  le  percuteur  retient  le  noyau  mobile  dans  sa  po- 

sition  de  repos,  sans  exiger  de  ressort  magnétique  ; 
dans  le  mécanisme  d'ouverture  par  déclen- 

chement  thermique,  le  percuteur  transmet  le  mouve- 
ment  du  bimétal  au  corps  principal  du  percuteur  par 

55  l'intermédiaire  d'un  bras  d'ouverture  thermique. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  seront  mieux  compris  à  la  lecture  de  la  description 
qui  va  suivre  d'un  exemple  de  réalisation  et  en  se  ré- 
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férant  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 
les  figures  1  et  2  sont  deux  schémas  du  dis- 

joncteur,  dans  ses  positions  d'établissement  et  de 
coupure  respectivement. 

Sur  les  figures,  on  voit  que  l'appareil  comprend 
un  boîtier  composé  d'une  carcasse  1  et  d'un  couver- 
cle  2  en  matière  isolante,  un  ensemble  d'éléments 
constitutifs  du  système  d'interruption  du  courant  élec- 
trique,  et  qui  sont  actionnés  manuellement  à  l'aide 
d'une  manette  M  qui  émerge  à  l'extérieur  du  boîtier, 
et  un  système  d'extinction  de  courts-circuits  3  essen- 
tiellement  formé  d'une  chambre  4  de  soufflage  de 
l'arc,  et  d'une  piste  d'arc  5. 

Le  système  d'interruption  du  courant  électrique 
est  un  mécanisme  qui  est  composé  de  cinq  chaînes 
cinématiques. 

La  première  chaîne  A  est  formée  de  la  manette  M 
qui  tourne  autour  d'un  axe  10,  lequel  fait  partie  de  la 
carcasse  1,  d'une  bielle  11,  dont  une  des  extrémités 
est  enfilée  dans  un  trou  12  pratiqué  dans  la  manette 
M  et  dans  lequel  elle  peut  tourner  librement,  l'autre 
extrémité  étant  libre,  et  d'un  ressort  14  de  réarme- 
ment  de  la  manette. 

La  seconde  chaîne  cinématique  B  est  formée  du 
contact  mobile  CM,  qui  est  une  pièce  de  matière 
conductrice  qui  tourne  autour  de  l'axe  20,  lequel  fait 
partie  de  la  carcasse  1  ,  et  d'un  ressort  de  mécanisme 
21  possédant  quatre  points  d'appui,  le  premier  point 
d'appui  28  (dans  la  position  de  l'interrupteurfermé  re- 
présentée  sur  la  figure  1)  se  trouvant  sur  l'extrémité 
libre  13  de  la  bielle  11  et  sur  le  contact  mobile  CM,  un 
point  d'appui  22  sur  le  contact  mobile  CM,  et  un  autre 
point  d'appui  27  sur  la  carcasse  1. 

La  troisième  chaîne  cinématique  C  est  formée 
d'un  mécanisme  de  déclenchement  magnétique  qui 
répond  par  voie  électromagnétique  à  un  excès  de 
courant  du  circuit  dans  lequel  le  disjoncteur  est  inter- 
calé.  Cette  chaîne  est  formé  d'un  noyau  mobile  30  qui 
coulisse  à  l'intérieur  d'un  axe  de  bobine  31. 

Le  quatrième  ensemble  D  est  composé  d'une 
lame  bimétallique  40  qui  répond  par  voie  thermique 
à  l'excès  de  courant  qui  passe  dans  le  circuit  dans  le- 
quel  le  disjoncteur  est  intercalé,  en  constituant  ainsi 
le  système  de  déclenchement  thermique. 

La  dernière  chaîne  cinématique  E  est  formée  du 
percuteur  50  fait  d'une  pièce  de  matière  isolante  qui 
tourne  autour  de  l'axe  51,  lequel  fait  partie  de  la  car- 
casse  1  ,  et  d'une  bielle  thermique  55.  Le  percuteur  a 
quatre  points  fonctionnels  principaux  :  le  point  d'ou- 
verture  magnétique  52,  le  point  de  rotation  de  la  bielle 
thermique  55  ;  le  troisième  point  fonctionnel  est  le 
bras  de  déclenchement  56  et,  finalement,  les  points 
de  déclenchement  extérieurs  57. 

Le  fonctionnement  du  circuit  principal  de  courant 
et  des  différents  mécanismes  qui  composent  le  dis- 
joncteur  est  le  suivant  : 

le  disjoncteur  étant  dans  l'état  d'établissement 
(figure  1),  le  courant  entre  dans  le  disjoncteur  à  tra- 

vers  la  borne  d'entrée  60,  montée  sur  la  carcasse  1  . 
Le  courant  électrique  passe  à  travers  la  languette 

61,  qui  est  soudée  à  une  extrémité  62  de  la  bobine 
5  électromagnétique  32.  De  la  bobine  32,  le  courant 

passe  au  contact  fixe  CF  à  travers  la  pastille  de 
contact  33.  Du  contact  fixe  CF,  il  passe  au  contact  mo- 
bile  CM  à  travers  le  point  de  contact  34.  En  ce  point 
de  contact,  il  peut  y  avoir  deux  types  de  construction  : 

10  l'un  dans  lequel  le  contact  fixe  CF  entre  en  contact  di- 
rect  avec  le  contact  mobile  CM  et  un  autre  dans  lequel 
ce  contact  se  fait  par  l'intermédiaire  d'une  pastille  de 
contact  35. 

Du  contact  mobile  CM,  le  courant  passe  au  bimé- 
15  tal  40  par  une  tresse  45  soudée  sur  le  contact  mobile 

CM  à  une  extrémité  et  sur  le  bimétal  40  à  l'autre  ex- 
trémité. 

Le  courant  parvient  à  la  borne  de  sortie  63  à  tra- 
vers  le  bimétal  40  et  une  seconde  tresse  42. 

20  Les  différents  mécanismes  qui  composent  le  dis- 
joncteur  correspondent  à  cinq  modes  de  fonctionne- 
ment  :  fermeture  normale  du  disjoncteur,  ouverture 
normale  du  disjoncteur,  ouverture  par  déclenche- 
ment  thermique,  ouverture  par  déclenchement  ma- 

25  gnétique,  et  ouverture  par  court-circuit. 
Le  mécanisme  d'établissement  et  de  coupure 

normaux  du  disjoncteur  est  formé  par  les  chaînes  A 
etB. 

La  fermeture  normale  s'effectue  en  tournant  la 
30  manette  M  de  la  position  de  coupure  (figure  2)  à  la  po- 

sition  d'établissement  (figure  1).  Lorsqu'on  tourne  la 
manette  M  autour  de  l'axe  10,  ceci  déplace  l'extrémité 
libre  13  de  la  bielle  11,  qui  est  sollicitée  par  la  colonne 
flexible  15  de  la  manette,  jusqu'à  ce  qu'elle  entre  en 

35  contact  avec  le  point  d'appui  28  du  ressort  de  méca- 
nisme  21.  Une  fois  le  mouvement  amorcé,  le  contact 
continue  à  repousser  l'extrémité  du  ressort  28,  en  la 
poussant  par  l'extrémité  13  de  la  bielle  11  et  en  agis- 
sant  par  le  point  d'appui  28  du  ressort  21  sur  le 

40  contact  mobile  CM  ;  il  se  produit  une  rotation  de  ce 
contact  mobile  autour  de  l'axe  20,  de  sorte  que  l'ex- 
trémité  29  du  contact  mobile  CM  rencontre  le  contact 
fixe  CF,  en  établissant  le  contact  électrique  tandis 
que,  lorsqu'on  continue  à  tourner  la  manette  M  jus- 

45  qu'au  bout  de  sa  course,  définie  par  l'extrémité  libre 
de  la  bielle  13,  ceci  provoque  une  flexion  du  ressort 
21  ,  en  créant  un  effort  de  pression  de  contact  au  point 
34. 

L'ouverture  normale  s'effectue  en  tournant  la 
50  manette  M  de  la  position  d'établissement  (figure  1)  à 

la  position  de  coupure  (figure  2). 
Le  mécanisme  de  coupure  normale  est  le  même 

que  celui  d'établissement,  et  il  est  formé  par  les  chaî- 
nes  cinématiques  A  et  B. 

55  Le  fonctionnement  est  l'inverse  de  celui  décrit 
dans  le  cas  de  l'établissement  normal. 

L'ouverture  par  déclenchement  thermique  se 
produit  lorsqu'un  excès  de  courant  traverse  le  dis- 
joncteur. 
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Dans  cette  ouverture,  interviennent  les  chaînes 
cinématiques  D  et  E  qui  forment  le  mécanisme  de  dé- 
clenchement  thermique  qui  provoque  l'ouverture  du 
mécanisme  de  coupure  formé  par  les  chaînes  A  et  B. 

En  fonctionnement  normal,  lorsqu'on  ferme  un 
disjoncteur,  le  courant  qui  passe  parle  bimétal  40  pro- 
duit  un  échauffement  progressif  de  celui-ci  jusqu'à  ce 
qu'il  ait  atteint  une  température  de  régime  de  fonction- 
nement  normal. 

En  cas  de  fonctionnement  anormal,  dans  lequel 
il  se  produit  un  excès  de  courant  qui  passe  par  le  dis- 
joncteur  et  parcourt  le  bimétal  40,  il  se  produit  un  plus 
fort  échauffement,  ce  qui  provoque  un  déplacement 
supplémentaire  de  l'extrémité  libre  du  bimétal,  qui  en- 
tre  en  contact  avec  la  bielle  thermique  55  ;  ce  dépla- 
cement  provoque  la  rotation  du  percuteur  50  autour 
de  l'axe  51  ,  ce  qui  provoque  le  déplacement  du  bras 
de  déclenchement  56  qui,  à  son  tour,  pousse  l'extré- 
mité  13  de  la  bielle  11,  en  lui  faisant  perdre  le  contact 
avec  le  point  d'appui  28  du  ressort  de  mécanisme  21 
et  il  en  résulte  que  la  liaison  cinématique  des  chaînes 
A  et  B  est  rompue. 

Lorsque  la  chaîne  cinématique  est  rompue,  les 
deux  mécanismes  reviennent  à  leur  position  stable, 
qui  correspond  à  l'état  de  coupure,  sous  l'effet  du  res- 
sort  de  mécanisme  21  . 

Lorsque  son  point  de  contact  28  avec  l'extrémité 
de  la  bielle  13  est  libéré,  le  ressort  21  provoque  la  ro- 
tation  du  contact  mobile  CM  autour  de  l'axe  20  par  la 
détente  de  la  compression  établie  dans  le  corps  du 
ressort  25  pendant  la  fermeture.  Le  ressort  réarme  la 
manette  14,  en  faisant  tourner  la  manette  M  jusqu'à 
sa  position  de  coupure. 

L'ouverture  par  déclenchement  électromagnéti- 
que  se  produit  en  présence  d'un  excès  de  surintensité 
dans  le  circuit  de  courant  principal. 

Dans  cette  ouverture,  interviennent  les  chaînes 
C  et  E,  qui  forment  le  mécanisme  de  déclenchement 
électromagnétique  et  qui  provoquent  l'ouverture  du 
mécanisme  d'établissement  et  de  coupure  du  disjonc- 
teur,  qui  est  formé  par  les  chaînes  A  et  B. 

Dans  le  fonctionnement  normal,  lorsque  l'appa- 
reil  est  en  position  d'établissement  (figure  1),  le  per- 
cuteur  50  maintient  le  noyau  mobile  30  dans  la  posi- 
tion  de  fonctionnement  normal  sans  avoir  besoin  de 
ressort. 

En  passant  dans  la  bobine  32,  le  courant  électri- 
que  engendre  un  flux  magnétique  à  l'intérieur  du  cir- 
cuit  formé  du  contact  fixe  CF  (qui  joue  le  rôle  de  car- 
casse  magnétique)  et  du  noyau  mobile  30. 

En  traversant  le  noyau  mobile  30,  le  flux  magné- 
tique  crée  dans  ce  noyau  une  force  électromagnéti- 
que  qui  tend  à  le  faire  avancer,  en  glissant  à  l'intérieur 
de  son  guide  31  (axe  de  bobine)  en  direction  du  per- 
cuteur  50. 

Lorsqu'il  existe  un  excès  de  courant  suffisant 
pour  mettre  le  noyau  mobile  30  en  mouvement,  celui- 
ci  glisse  à  l'intérieur  du  guide  31  ,  jusqu'à  ce  qu'il  frap- 

pe  le  point  d'ouverture  magnétique  52,  en  faisant  ain- 
si  tourner  le  percuteur  50  autour  de  l'axe  51  . 

La  rotation  du  percuteur  50  provoque  le  déplace- 
5  ment  du  bras  de  déclenchement  56,  en  provoquant 

l'ouverture  des  contacts  de  la  même  façon  que  dans 
l'ouverture  par  déclenchement  thermique. 

Dans  le  cas  d'un  court-circuit,  il  se  produit  un  ex- 
cès  d'intensité  qui  est  normalement  de  plus  de  cin- 

10  quante  fois  supérieur  au  courant  normal,  et  il  est  très 
supérieur  à  l'excès  de  surintensité  qui  a  été  mention- 
né  dans  le  cas  de  l'ouverture  par  déclenchement 
électromagnétique.  Dans  ce  cas,  l'ouverture  des 
contacts,  qui  se  produit  par  l'intermédiaire  du  méca- 

15  nisme  d'établissement  et  de  coupure  A  et  B,  qui  est 
celui  qui  ouvre  les  contacts  dans  les  deux  modes 
d'ouverture  décrits  plus  haut,  n'est  pas  suffisamment 
rapide  pour  ce  type  de  défaut. 

Dans  le  cas  d'un  excès  de  courant  par  court- 
20  circuit,  la  force  qui  pousse  le  noyau  mobile  30  est 

beaucoup  plus  grande  que  dans  le  cas  de  l'ouverture 
par  déclenchement  électromagnétique.  Cette  force 
se  transmet  au  percuteur  50,  en  le  faisant  tourner  sur 
l'axe  51.  A  travers  le  bras  de  déclenchement  56  du 

25  percuteur  50,  cette  rotation  agit  sur  le  mécanisme 
d'établissement  et  de  coupure  A  et  B  du  disjoncteur 
de  la  même  façon  que  dans  les  cas  d'ouverture  ther- 
mique  et  magnétique. 

Lorsque  les  chaînes  Aet  B  ont  été  libérées,  le  per- 
30  cuteur  50  continue  à  tourner,  de  sorte  que  le  point 

d'extraction  70  entre  en  contact  avec  le  contact  mo- 
bile  CM,  en  lui  transmettant  une  impulsion  qui  le  fait 
tourner  autour  de  l'axe  20. 

Cette  séparation  se  produit  avant  l'instant  où  elle 
35  se  serait  faite  sous  l'effet  de  l'action  nement  normal 

des  mécanismes  d'établissement  et  de  coupure  A  et 
B. 

40  Revendications 

1.  Disjoncteur  automatique  constitué  par  un  méca- 
nisme  qui  exécute  la  fermeture  et  l'ouverture  nor- 
males  du  disjoncteur,  l'ouverture  par  déclenche- 

45  ment  thermique,  l'ouverture  par  déclenchement 
magnétique  et  l'ouverture  par  court-circuit,  es- 
sentiellement  caractérisé  en  ce  que  le  mécanis- 
me  qui  exécute  la  fermeture  et  l'ouverture  nor- 
males  du  disjoncteur  est  composé  d'une  manette 

50  (M),  d'un  ressort  de  manette  (14),  d'une  bielle 
(11),  d'un  ressort  de  mécanisme  (21)  et  d'un 
contact  mobile  (CM),  en  réalisant  l'enclenche- 
ment  par  appui  de  l'extrémité  libre  de  la  bielle  (11) 
sur  le  point  d'appui  (28)  du  ressort  de  mécanisme 

55  (21),  et  en  que  ledit  enclenchement  est  constitué 
par  deux  génératrices,  parallèles  entre  elles,  de 
deux  corps  cylindriques  composés  par  des  piè- 
ces  en  fil  métallique  ou  équivalent. 

4 
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2.  Disjoncteur  automatique  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que,  dans  le  mécanisme  qui 
exécute  la  fermeture  et  l'ouverture  normales  du 
disjoncteur,  on  a  prévu  une  colonne  (15)  qui  fait  5 
partie  de  la  manette  (M)  et  qui,  dans  la  position 
de  coupure,  se  déforme  en  exerçant  une  action 
de  ressort  sur  la  bielle  (11),  en  maintenant  celle- 
ci  en  position  de  pré-établissement  indépendam- 
ment  de  la  position  de  montage  de  l'interrupteur,  10 
jusqu'à  amorcer  l'opération  d'établissement  de 
l'appareil,  l'action  disparaissant  après  que  la  biel- 
le  a  commencé  à  s'appuyer  sur  le  ressort  de  mé- 
canisme  (21). 

15 
3.  Disjoncteur  automatique  selon  les  revendications 

1  et  2,  caractérisé  en  ce  que,  dans  le  dispositif 
d'ouverture  électromagnétique,  le  contact  fixe 
(CF)  assure  à  la  fois  les  fonctions  de  carcasse 
magnétique,  en  fermant  le  circuit  magnétique  du  20 
mécanisme  de  déclenchement  magnétique,  et  en 
ce  que  ledit  contact  fixe  (CF)  a  été  dimensionné 
de  manière  que,  grâce  à  son  épaisseur  et  au  lo- 
gement  prévu  pour  la  bobine  (32),  les  enroule- 
ments  de  cette  bobine  soient  concentrés  dans  25 
l'intervalle  définie  entre  le  contact  fixe  (CF)  et  le 
noyau  mobile  (30),  en  permettant  d'obtenir  un 
mécanisme  de  déclenchement  magnétique  dé- 
pourvu  de  noyau  fixe. 

30 
4.  Disjoncteur  automatique  selon  les  revendications 

1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'on  a  prévu  un  percu- 
teur  (50)  qui  maintient  le  noyau  mobile  (30)  du 
dispositif  électromagnétique  en  position  de  fonc- 
tionnement  normal,  en  permettant  ainsi  d'obtenir  35 
un  mécanisme  de  déclenchement  magnétique 
dépourvu  de  ressort  de  positionnement  du  noyau 
mobile. 

5 
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